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¿RE qui commence pour Chios à la suite de sa c o n 

quête par les Turcs , est la plus r emarquab le de sou h i s 

toire . Dans l 'espace des 2 2 0 dernières années du ran t les 

quelles cette île était gouvernée par la colonie génoise, 

les indigènes , exclus de toute par t ic ipat ion a u x affaires 

publ iques , froissés dans leurs sentimens re l ig ieux, soumis 

à des lois dont la cruel le sévérité les tenai t dans un é ta t 

de vile oppression, leur action ne s'étendait qu 'à des t r a 

v a u x d 'agr icul ture et à des t ransact ions commerc ia les , 

dont encore l ' impor tance , vu les ent raves que les m a î 

tres de File suscitaient à ceux qui voula ient s'en é lo i 

gner , ne pouvai t être très g rande . Le carac tère des Grecs 



C6 LE SPECTATEUR 
n'étai t connu que par l ' impatience avec laquelle ils s u p 

por ta ient le j o u g é t ranger , pa r l 'activité qu'i ls mettaient 

à se créer une exis tence, et pa r leur a t t achement iné 

bran lab le a u x tradi t ions de leurs pères . Déjà depuis le 

quinzième siècle ils étaient pa rvenus à établir une école, 

et quelques rudes qu 'eussent été les épreuves auxquel les 

leur conscience fut soumise , ils surent toujours sacrifier 

à leurs convictions la perspective de pouvoir et de r i 

chesses qu 'on faisait bri l ler à leurs y e u x . 

Pendan t la dominat ion passagère des Vénitiens ( 1 G 9 1 -

1 6 9 5 ) , d o m i n a t i o n dont nous avons déjà parlé dans la 

p remière par t ie de cet a r t ic le , on vit redouble r ces é -

preuves et cette résistance. De même que tous les p r e u x 

de l 'Occident qu i , venus en Grèce pour la défendre c o n 

t re ses oppresseurs infidèles, se sont beaucoup plus p r é 

occupés du salut de nos âmes que du sort de no t re m a l 

h e u r e u x pays , les Vénitiens n épargnèrent a u c u n e sor te 

de vexat ions p o u r forcer les habi lans de Cbios à ab jurer 

l eu r religion. E n dépit de l accue i l qu i leur fut fait par les 

Grecs, et ma lgré les services signalés que leurs compa 

tr iotes avaient naguère rendus à la républ ique , soit à 

Chypre , soit en Candie , soit dans le . Pé loponnèse , soit 

dans la célèbre batail le de Lepan te , dans laquelle hui t mille 

Grecs pér i rent en combat tant pour la- Cro ix , les Véni

tiens « fermèrent toutes les églises grecques et i n t e rd i -

» ren t le service divin en cette langue ; il n 'y eut point 

» d'artifice dont ils ne se servissent jusqu ' à employer 

» même la force, p o u r engager les habi lans à qui t ter les 

s rites de l'Église d 'Orient, et à se conformer à ceux de 

» R o m e . Enfin ils violèrent en plusieurs au t res points 

» les lois de la just ice et les te rmes de la capi tula t ion. . 
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» . . . Ils confisquèrent les biens de la p lupa r t ; f e rmè-

» r e n t leurs églises, défendirent à l eurs p rê t res d 'exer-

» cer leurs fonctions ; leur interdirent l ' adminis t ra t ion 

» des saeremens ; et enfin ils ne permiren t qu ' aux p r è -

» très Lat ins de confesser les Grecs à l 'art icle de la m o r t 

» et de baptiser les enfans. Tou t fut mis en usage par 

» les Grecs désolés p o u r les Qéchir, l a rmes , pr ières , p r é -

» sens m ê m e ; mais tout fut inut i le ; ils demandaien t 

» pour toute grâce qu 'on leur laissât leurs églises et l a 

» l iberté d'y servir Dieu : n o n , il l eur fallut f réquenter 

» les églises des Lat ins , sinon être t rai tés comme rébelles 

» et ennemis du cul te divin (*). » 

II n 'en fut pas de même lorsque les m u s u l m a n s , ayan t 

succédé a u x Vénit iens, renouvelèrent a u x habi lans d e 

Chios les franchises qui leur avaient été accordées en 

1 5 6 6 , au nom de Sule ïman- le -Légis la teur , et qui l eu r 

rendaient dans une certaine mesure cette l iberté d'action 

que les derniers maî t res de l ' î le, quoique chrét iens, l eu r 

ava ien t soigneusement enlevée. On étai t alors a u x d e r 

nières années du dix-sept ième siècle. Les ar ts florissai-

ent en E u r o p e ; l 'esprit huma in produisai t des chefs-d 'œu-

(*) Cantemir. Hist. de l'empire ottoman. Tom. IV. L. IV. L'historien 

ajoute que, vaincus sur nier par les Turcs et obligés d'abandonner Chios, 

ce qui est aussi confirmé par Vellor Sandi (Lib. XII,' cap. 4) , les Véni

tiens laissèrent entre les mains de l'ennemi leurs canons, munitions e tc ; 

mais ils eurent soin de ravager les églises grecques, et d'emporter avec eux 

tout ce qu'elles contenaient de précieux. 11 est à remarquer qu'aussi bien 

la première que la seconde foi que les Vénitiens se sont emparés de Chios 

(1124 et 1694), ils se sont conduits à l'égard de ses habitans d'une ma

nière fort peu conforme à l'esprit de tolérance religieuse qui était ordinai

rement adopté dans leurs autres domaines. Auraient-ils, craint une rivalité 

dangereuse pour leur commerce et leur marine ? 
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C'est au milieu de ces orages et de ces ca tas t rophes que 

Chios vit confirmer ses privilèges. Que fit-elle donc pour 

méri ter ces concessions? Si elles ne sont pas dues à la for

tune qui , selon un voyageur anglais , «semble avoir suivi 

la prédilection de la na ture pour cette î le , et l 'avoir t r a i 

tée avec une faveur et une distinction part icul ières ("),» 

à coup sûr elles le sont à l 'habileté du peuple conquis , qui 

eut le talent de les a r racher à ses n o u v e a u x maî t res . 

P a r m i ces privilèges (**) il y en avait su r tou t d e u x , 

qu i , exploités avec sagesse, ce qui en effet eut tou jours 

lieu à Chios, para lysèrent l ' intervention pernicieuse de 

l 'autorité musulmane : celui de s 'administrer pa r ses p r o 

pres magis t ra ts , ayant le droit de conna î t re , sans appel 

à la just ice o t tomane, de tous les procès civils ; et cet 

a u t r e , non moins important que le premier , de s i m p o 

ser soi-même. Car, il faut le reconnaî t re , c'est une g rande 

époque dans les annales de notre servi tude que celle où 

certaines de nos provinces n 'eurent à payer qu 'une somme 

régul ière , où elles é lurent des magistrats de leur cho ix 

(*) ChandW, Travels in Asii jHinor. Tom. I. Cliap. XVI. 

(**) Voièi en somme les privilèges de l'île de Chios : Taxes uniformes, 

terres exemptes de toute redevance particulière envers les a g a s, droits de 

bâtir et de réparer les églises, de faire des processions d„ns la ville, de 

n è l i e jamais forcé à embrasser l'islamisme, de s'habi'.ler à son gré , de 

porter à cheval des éperons, et d'élire des magistrats dans son propre sein, 

chargés de juger les procès rivils et de repartir l'impôt. Dans la partie mé

ridionale de l'île, vingt-un villages adonnés à la culture du mastic, jouis

saient d'un autre privilège encore,, celui d'avoir des cloches dans leurs é -

g'.iseg. Il n'était permis aux musulmans qui habitaient sur l'île d'avoir des 

mosquées que dans l'enreîntf de la forteresse. Lorsque dans la suite Chios 

fut donnée en apanage à une des Sultanes, elle reçut le nom de j a r d i n 

d o s e r a i I, à cause du mastic et des por/futns qu'elle envoyait au b a-

r « m impérial. 

vre ; la l iberté de la pensée commençai t à déployer sa 

bannière . Dans que lque* contrées de l 'Occident, en A n 

gleterre par exemple , on voyait poindre l 'amélioration du 

sort du peuple,ainsi que le développement de l ' industrie et 

du commerce , premiers t rophées de sa révolution récente . 

Mais si l'île de Chios sut conquér i r quelques uns de 

ces avan tages , si, jouissant depuis peu de la faculté de 

régler ses affaires intér ieures , elle commençai t à por ter 

ses pas vers le point de prospérité que nous lui avons 

connu avant 1 8 2 1 , cela ne doit pas être a t t r ibué un i 

quemen t , suivant nous , à ses immuni tés , encore moins 

à l 'esprit de progrès qui venai t de se faire j ou r en Occi

dent . Le pouvoir , dont le j o u g de fer pesait sur elle, é-

ta i t l 'ennemi déclaré de cet espri t , et les fureurs de la 

gue r r e , les violences de la tyrannie , la r age du fana

t isme, couvraient de sang presque toute la surface de l'em

p i re , et étouffaient dans ses flots toute aspirat ion géné 

reuse . Les successeurs de Sulé ïman n 'avaient héri té ni de 

sa va leur de soldat, ni de sa to lérance. Chypre venai t 

d'être envahie avec perfidie et livrée à un pillage effré

né ; les janissaires s a r rogeaient pour la première fois le 

droi t de déposer leurs souverains ; des su l tans , tout eu 

cul t ivant , comme Néron , la poésie, se délectaient comme 

lu i à voir le sang couler par t o r r ens , et des eunuques mê

m e s , ces êtres méprisés et mépr isables , osaient se révol 

ter contre des sul tanes. Il y avait une telle soif de m e u r 

t re à cette époque , que Koprol i lu i -même, ce Richel ieu 

de T u r q u i e , comme on l 'avait n o m m é , fit tomber t r en t e -

six mille tètes pendant les cinq années de son viziraL 

E n o r m e sacrifice qui , à en croire les his tor iens o t t omans , 

fut encore une économie de sang humain ! 
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e t tirés de l eu r sein, chargés de répar t i r l ' impôt et d e 

ve r se r la somme dans le t résor . Les rayas n ' é t an t poiut 

e n contact avec le pouvoi r ou ses satell i tes, respiraient 

a lors plus l ibrement , et leurs municipal i tés devena ien t 

des centres sociaux, a u t o u r desquels venaient se g roupe r 

tous les intérêts . C'est ainsi qu 'à côté de l 'esclavage l e 

p lus dur , couvai t s i lencieux un germe de l iber té , et que 

les municipal i tés servirent de langes à notre a m o u r pour 

l ' indépendance, et le perpétuèrent . Si parfois le despo

t i sme de S tamboul je ta i t sur ces p r o v i n c e s de nouvel les 

ta i l les , elles les subissaient comme la loi de la force, 

ma i s sans qu 'on leur envoyât un officier dont la rapaci té 

cruel le eû t augmen té le poids de l e u r s e r v i t u d e , et a-

j o u t é exact ions su r exact ions . L 'exemple des c o m m u n e s 

grecques sous la dominat ion des Turcs nous dit h a u t e 

m e n t qu'il ne faut pas désespérer des h o m m e s q u a n d , 

sous l a tyrannie la plus sanglan te , ils ne s ' abandonnen t 

pas e u x - m ê m e s . 

Cependant l 'existence de telles franchises n 'eût pas été 

à Chios , comme nous le faisions r e m a r q u e r tout à l 'heure, 

d 'une g rand avan tage , sans la ferme volonté des m a g i s 

t r a t s chrét iens de les faire respecter , a ins i que de les dé

fendre contre les cmpiétemens des despotes , et sans le 

concours sincère du peuple . Ai l leurs auss i des privi lèges 

de la même n a t u r e ou â peu près , ava i en t été accordés ; 

m a i s c o m m e par tout , on n 'avai t pas assez compr i s q u ' u n 

te l système impliquai t d 'une par t jus t ice et protect ion, de 

l ' au t re obéissance et appu i , ils ne por tèrent pas tou jours 

les mêmes t ru i t s . 

A la suite de ces immuni tés de Chios, vena ien t ses t ra 

dit ions anciennes et ses cou tumes locales, que l 'on y ob -
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servait avec une grande rigidité. Personne n'osait y t o u 

cher ; elles avaient été changées en une espèce de code 

d 'autant plus vénéré , qu 'el les étaient considérées c o m 

me un apanage précieux q u o n devait t r ansmet t r e à ses 

n e v e u x , et en même tems comme une des digues o p 

posées a u x envahissemens de ses maî t res ; car on sait 

que les Turcs professent plus de respect pour les cou

tumes q u e pour les lois. 

Nous devons encore signaler comme nne des p r inc i 

pales causes qui assurèrent pour longtems a u x hab i tans 

de Chios l 'entière jouissance de ces franchises, la p re s 

que-uni formi té des conditions sociales. Ce n'est pas que 

les richesses n'y eussent créé comme ail leurs un pa t r i -

ciat mercant i le qu i const i tuai t l 'aristocratie de l'île ; mais 

il n'y avait ni inégalités f lagrantes, ni incohérence de 

droits et de devoirs , ni par t is , ni , chose r e m a r q u a b l e , ef

forts du gouvernement à se perpétuer , ni cette fluctua

tion misérable qui permet tour à t o u r , tantôt a u x uns et 

tantôt aux au t res , d usurper le pouvoir . D'un cô té , il y 

avai t douceu r d 'administrat ion mêlée à une jus te sévé

r i té , de l 'autre ca lme progressif d 'habitudes popula i res . 

Les efforts de tous ne tendaient qu 'à un but : la p rospé

ri té du pays par sou émancipat ion de l 'autorité cen t ra le , 

et l ' augmentat ion de la somme des privilèges. 

Mais ce qui nous para i t avoir cont r ibué par t icu l iè re 

ment au bonheur de la petite société de Chios, c'est le 

soin constant avec lequel ses habi tans appl iquèrent dans 

. l eu r s affaires publ iques, le mèaie bon sens qui est d 'usage 

dans les affaires privées; car , le difficile ce n'est pas de 

créer des lois, voir même de se fa i re oc t royer des f ran

chises, mais d 'apporter à leur observat ion cet te p rudence 
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et cette soll icitude consciencieuse et in te l l igente , avec les

quelles nous cherchons à garan t i r nos propres intérêts . 

Tel fut le g rand mér i te des Grecs de Chios. Réduits à 

l 'esclavage pa r le fléau de la conquê te m a h o m é t a n e , ils 

suren t conserver pendant deux siècles et demi leurs p r i 

vilèges in tac ts , et ressaisir pied à pied tout ce qu'ils p o u 

vaient obtenir . Avec une énergie et u n e persévérance 

peu communes , et au moyen de sacrifices devant lesquels 

l e u r dévoûment ne recu la j ama i s , ils faisaient toujours 

converger vers l eu r petite corporat ion de nouveaux l a m 

beaux de pouvoi r , de l iberté et de franchises, et se les 

inféodaient. Pa r le fait, leurs mag i s t r a t s étaient maî t res . 

Un bref his tor ique de la man iè re dont l'île de Chios 

étai t gouvernée , servira de justification à ce que nous 

venons d 'avancer . 

L autor i té du Sultan se faisait représenter à Chios p a r 

deux fonctionnaires musu lmans , le mousselim ou gouve r 

n e u r , et le cadi ou j u g e , fonct ionnaires don t le pouvo i r 

é tai t on peut dire nomina l . Le mousselùn avai t pour m i s 

sion l 'encaissement de l ' impôt, et étai t en touré d 'une 

vingta ine de so lda ts , censés ma in t en i r l 'ordre public* 

Ses fonctions ne pouva ien t du re r que d e u x ans . Il n 'était 

permis à a u c u n chrét ien, de q u e l q u e condit ion qu'il 

fût, de se met t re en communica t ion avec lui ; et si p a r 

fois il ar r ivai t à quelqu un d'être mandé a u p r è s du mous

selim, il lu i était défendu d'obéir a v a n t de prévenir les 

magis t ra t s chrét iens et d e n r ecevo i r le consentement . 

Seuls ces magis t ra t s , et non pas encore tous , et les chefs 

des corpora t ions , avaient la faculté de le voir pour des 

affaires de service . 

Le cadi jugea i t les différends des m u s u l m a n s ; et q u o i -
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qu' i l eût aussi le droit d ' intervenir dans les procès des 

chrétiens, ceux - ci avaient bien ga rde , à de ra res e x c e 

ptions près , d'avoir recours à son t r ibunal . Ses fonctions 

dura ien t ordinai rement six mois . 

L a garde de la forteresse était confiée a u x familles 

musu lmanes de l'île les plus élevées en r ang , ainsi qu 'à 

u n e milice éga lement t u r q u e . On n'y admetta i t des sol

dats du gouvernement qu'en tems de g u e r r e . 

Voilà dans leur extension la plus large toute l 'autori té 

et tou te la jur idic t ion civile et mil i taire des Ot tomans 

sur l'île de Chios. Les deux délégués de la Por te n'y ré 

sidaient que p o u r la forme. Ils n 'avaient point le droi t 

de s'immiscer dans les affaires intérieures du pays , d 'au

tant plus qu'ils étaient avert is au moment m ê m e de leur 

inves t i ture , de ne j amais s'opposer et d 'avoir même é -

gard a u x réglemens et a u x décisions de la mag i s t r a tu re 

chré t ienne . 

On verra bientôt par qui et comment cette mag i s t r a 

tu re ou démogéronlic était élue. Ce qui mérite d 'être s i 

gnalé d 'abord, c'est la masse de l 'autori té que ce petit 

Sénat était parvenu à concentrer ent re ses mains ; pou

voir législatif, pouvoir exécutif, pouvoir jud ic ia i re , tons 

les pouvoirs étaient exercés par lui. Les fonctionnaires 

m u s u l m a n s eux-mêmes obéissaient à ses invi ta t ions . Il 

é tai t chargé de la sûreté et de l 'ordre publ iques , p o u r 

voyai t à l 'approvis ionnement de l 'île, et veil lait avec v i 

gueu r à l 'observation des usages , des rég lemens et des 

décisions prises par lu i , ou pa r les autor i tés dont il étai t 

assisté. Ses guides pr inc ipaux dans sa gestion étaient , de 

même que dans toutes les communes grecques de cette 

époque , la t radi t ion, les cou tumes et le droit byzantin-
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Il ar r ivai t parfois que des musu lmans se por ta ient à 

des voies de fait cont re des chrét iens . Alors les magis

t ra ts en referaient a u x commandans de la forteresse q u i , 

j a l o u x de conserver l 'amitié des r éc l amans , s 'empressai

ent de sévir contre les coupables . Si cependant ces der 

n ie r s , à cause de leur position sociale, parvenaient à se 

soust ra i re à la jur idict ion des commandans , les mag i s 

t r a t s por ta ient di rectement plainte à Constant inople , et 

au moyen de l ' a rgument le plus v ic tor ieux auprès de la 

jus t ice t u r q u e , l 'argent , ils réussissaient toujours à a -

vo i r droi t . 

A côté de la démogéront ie il y avai t deux au t res gen

res d 'autori tés q u i , d'une consti tution plus ou moins s ta

b le , et dans un cercle plus ou moins rest re int , s 'occupai

ent des affaires publ iques , et complétaient le système 

administratif. Ces autori tés étaient d'abord le t r ibunal de 

commerce , le t r ibunal mar i t ime , les juges-arb i t res et les 

no ta i res , nommés tous par les magis t ra ts , et en second 

l ieu , les assemblées des notables convoquées par in ter 

va l les , soit pour écla i rer par leurs instruct ions ou leurs 

conseils la démogéront ie , soit pour dé l ibérer sur des ques 

t ions qui échappaient à la jur id ic t ion des autor i tés per

manentes . 

Ces assemblées étaient au nombre de deux . On a p p e 

lait l 'une-petite, parce qu'elle ne réunissai t dans son sein 

q u ' u n e quinzaine de membres , pour la p lupar t anciens 

démogéronles , et qu 'el le s tatuai t su r des affaires d 'une 

mo ind re impor tance ; tandisque la seconde était n o m 

mée grande, a t tendu le nombre des personnes qui la com

posaient (près de quaran te ) , et la va leur des quest ions su r 

lesquelles elle était appelée à se p rononcer . 

É tendan t sa vigilance j u squ ' aux mœurs des par t icul iers , 

il frappait (!e prohibition l ' importation de tous les objets 

de luxe ; et des édits somptuai res que , pour r end re en 

core plus respectables a u x y e u x du peuple , il faisait 

sanc t ionner et p romulguer pa r l ' autor i té ecclésias t ique, 

défendaient aux dames grecques jusqu 'à por ter des b r o 

deries . Telle était l ' importance qu 'on at tachai t à l 'obser

vation de cette insti tution, qu 'une commission de dix p r i 

ma ts y veillait avec une r igueur digue des censeurs r o 

m a i n s . Si j amai s que lqu 'un s'avisait de les enfreindre, 

l a commission des dix en prévenai t immédia tement les 

magis t ra ts , qui à leur tour convoquaient une assemblée 

des notables et lui soumettaient le fait. Si la faute étai t 

l égè re , le prévar ica teur encoura i t les censures de l 'église; 

mais si elle était g r ave , la peine était prononcée par l ' as 

semblée el le-même, et infligée su r son invi ta t ion par le 

mousselim qui ne s 'enquérait j ama i s du motif. 

Comme préposés à la sûre té des personnes et des p r o 

priétés des habi tans de l 'île, les magis t ra ts se réunissa i 

ent tous les jou r s à l 'Hôtel de ville,et recevaient les plain

tes de leurs administrés . Us visitaient, également chaque 

j o u r les prisons, s ' informaient des causes de l 'a r res ta

t ion, et en ver tu du pouvoir qu ils avaient eu l a d r e s s e 

de s 'arroger , d exercer non-seu lement la police s imple , 

mais encore la police correct ionnel le , ils p ropor t ionna i 

ent les punit ions a u x fautes, se concer tant , il est v r a i , 

de tems à au t re avec le mousselim, dans le cas où le d é 

lit était d 'une certaine gravité . Si que lqu 'un était a r r ê t é 

p o u r det tes , ils ava ient soin d 'obtenir un a r r angemen t 

avec- les créanciers , et faisaient môme dans certaines o c 

casions des avances à cet effet. 
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le paupérisme fût inconnu à Chios, grâce a u x habi tudes 

économiques et industr ieuses de ses hab i tans , toutefois 

les plus riches d 'entre eux consentaient à venir au se 

cours des classes ouvr iè res , en acqui t tant la plus g rande 

part ie des charges publ iques. Ainsi , un individu a p p a r 

tenant à ces classes, payait la moitié seulement de l ' im

pôt dé te rminé . 

Les contr ibutions étaient de trois s o r t e s : impôt sur les 

immeubles , impôt sur les cap i taux pécuniaires et impôt 

sur les dots. Les immeubles étaient taxés à un pour mi l 

le de leur valeur , et les capi taux pécuniaires au double; 

et cela encore sur les trois quar t s seulement du pr ix e n 

t ier Gxé par l 'estimation, le dernier quar t é tant laissé l ib re 

de toute imposition au bénéfice des contr ibuables . Quan t 

au droit prélevé sur les dots , il était de cinq pour cent . 

Les riches étaient tenus , sous peine d 'amende, d acqui t 

ter leur quote-par t dans l 'espace de deux mois ; on a c 

cordai t ordinai rement un terme beaucoup plus long a u x 

classes les moins aisées. 

Dans les villages l ' impôt var iai t sous certains points . 

Ceux, pa r exemple , qui produisent le mast ic , envoyaient 

régul ièrement tous les ans au sérail vingt mille ocques 

de leur produi t , et de 40 à 80 paras par famil le . 

Les droits de douane étaient versés dans la caisse p r i 

vée du mousselim. 

L'archevêque grec , les professeurs du col lège, les dé-

mogérontes , les musu lmans et les é t rangers , ceux qui 

n a v a i e n t pas de propriétés sur l 'île, ainsi que trois v i l 

lages préposés à la conservat ion des acqueducs , étaient 

exempts de toute cont r ibut ion . 

Des soixante-six vil lages de Chios, qua ran te -deux r e -

La petite se réunissai t bien plus souvent que l 'autre ; 

elle délibérait sur tous les différends qui n 'étaient pas de 

la compétence des t r ibunaux ou des juges - a rbi t res , le 

vai t les doutes des magis t ra t s , et prenai t en secret ses 

mesures cont re le mousselim, si l'on était mécontent de 

lu i , ou cont re toute au t re personne dont la condui te in

quiétai t l 'ordre publ ic . 

Les pouvoirs de la seconde étaient beaucoup plus é -

tendus ; on pourra i t l 'appeler assemblée constituante, ca r 

elle contrôlai t les actes de l 'autori té , réprimait les abus 

introdui ts dans l 'administrat ion, venait au secours des é -

tablissemens besogneux , infligeait des peines à ceux qui 

enfreignaient les usages, se prononçai t su r la forme et 

l 'organisat ion à donner a u x nouvelles inst i tut ions, d is

cutai t les voies et moyens , et délibérait sur toutes les 

quest ions d un ordre majeur . Elle avait de plus le droit 

de révoquer les magis t ra ts ; mais dans ce pays où le c o n 

trôle mora l a toujours été le pr incipe vital dô l 'autori té , 

j amais dans l 'espace de deux siècles et demi , l 'assemblée 

const i tuante n'a eu l 'occasion d'exercer sa prérogat ive . 

Les décisions de ces deux assemblées étaient définiti

ves , et personne n'avait le droit de s'y opposer . 

Il y avait de plus une commission de douze membres 

renouvelée tous les six ans , qui était chargée de la fixa

tion qu inquenna le de l ' impôt de quot i té . On pré tend 

qu'elle procédait à l 'évaluation des fortunes privées avec 

un tel discernement et une telle jus t ice , qu'il n 'y eut j a 

mais de réclamations contre ses décisions ; et pour tan t 

son t ravai l subissait le contrôle de la démogçrbnt ie . Les 

habi lans étaient divisés en cinq classes, en négocians , 

manouvr i e r s , bout iquiers , mar ius cl agr icu l teurs . Bien que 
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levaient dè 1 adminis t ra t ion centra le de la ville. Chacun 

d'eux était régi par deux adjoints ou gérontes, ayant la 

faculté de j u g e r les différends des chrét iens , avec appel 

a u x magistrats de la ville. 

Ving t -un autres vi l lages, ceux qui cul t ivent le m a s 

t i c , dépendaient de Turcs établis à Constant inople , et a -

vaient une adminis t ra t ion à par t qu i , si elle approcha i t 

dans la forme de celle de la ville, était cependant bien 

loin de p rodui re les mêmes h e u r e u x résul ta ts . On en 

voyai t de Constant inople un musu lman chargé de r e c e 

voir le mast ic . Quoique sans aucun pouvoi r sur l ' î le, il 

devenait par abus le chef des vingt-un vil lages, leur fai

sait paver des contr ibut ions excessives et t ra i ta i t leurs 

habi tans avec cruauté . Out re le t r ibu t en na tu re qu' i ls 

é taient obligés de donner , on les forçait de vendre a u x 

T u r c s la quan t i t é de mast ic qui leur revenai t , à u n p r ix 

équiva lent au sixième de la va leur cou ran t e . 

Les trois villages privilégiés dont nous venons de pa r 

ler , avaient aussi une administrat ion indépendante . 

Pour compléter le tableau de l 'administrat ion de Chios 

nous a jouterons , qu 'à l i n s t a r de plusieurs au t res p r o 

vinces grecques , la démogéront ie avai t à Constant inople 

ses chargés d'affaires. Ceux-ci étaient au nombre de t rois , 

choisis toujours pa rmi les négocians de l i l e les plus r i 

ches et les plus influeus. Ces t par leur in termédia i re 

qu'elle obtenait just ice contre toute intervention i l 

légale et arbi t ra i re du mousselim, du cadi ou des au t res 

Ot tomans . 

Tel était en somme le rég ime administrat if de Chios, 

et telle était l 'étendue des pouvoirs de ses magis t ra t s . On 

peu t dire que cette île jouissai t des mêmes franchises que 
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Home lui avai t accordées avant Vespasien. Elle avai t le 

droit de réuni r les ci toyens, de se donner des magis t ra t s , 

d 'asseoir et de répar t i r l ' impôt, de rendre la jus t ice , d 'ar

r ange r en un mot , si l'on peut s 'exprimer ainsi , l ' inté

r ieur de son ménage. On lui permet ta i t même de s 'enri

chir , comme Rome le permet ta i t à ses municipes , ou p lu 

tôt comme on permet a u x a n i m a u x domestiques dont on 

at tend des services de s 'engraisser, afin qu'on pût ê t re en

graissé à son tour de ses sueurs et de ses dépouil les. 

Tel fut à la fin le sort de Chios, tel fut celui de Cy-

donie , au t re ville chrét ienne florissante sur les côtes de 

l'Asie Mineure , et tel fut aussi celui de Moscopolis e t 

d 'Ambélakia, dont la prospéri té avai t été également fa

vorisée p a r l e u r adminis t ra t ion primit ive et s imple . Tel 

aura i t été sans doute celui d 'Hydra et de Spezzie, si la 

révolut ion de 1821 ne fût venue à tems pour les a r r ache r 

a u x griffes du lion prêtes à s'enfoncer dans leurs chai rs . 

Voici m a i n t e n a n t ' c o m m e n t l'élection des magis t ra ts é-

tait faite: 

Une assemblée composée d e n v i r o n qua ran t e des p lus 

notables , é tai t convoquée tous les ans au commencement 

du mois de février. Les magistrats dont les fonctions 

expiraient et qui devaient être présens , après avoir e x 

pr imé des regrets si dans le cou r s de leur admin i s t r a 

tion ils avaient pu offenser que lqu 'un , pr ia ient l 'assemblée 

de procéder à lé lec t iou de leurs successeurs . L 'assemblée 

adressai t d a b o r d des remerc îmens a u x magis t ra ts pour 

leur gestion annuel le . Aussi tôt après , la moitié de ses 

membres se ret i raient , et les vingt res tans , qui devaient 

avoir déjà rempl i les fonctions de démogéron te , formai 

ent ce qu 'on peut appeler les comices par curies ; car ils 
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appar tenaient a u x qua t re ar rondissemens dans lesquels 

la ville était par tagée . 

Deux de ces a r rondissemens , les plus peuplés , les plus 

r iches et par conséquent les plus influons, étaient r ep ré 

sentés chacun par huit députés ; les deux au t res envoy

aient ensemble qua t re députés à l 'assemblée. Mais ce n 'é

tait pas encore le comité électoral ; on ne devait y a r 

r iver que par une nouvelle épura t ion . 

Seize billets cachetés étaient offerts a u x seize députés 

des deux premiers ar rondissemens. De ces billets douze 

étaient b lancs , les qua t re au t res contenaient ce mot : 

Restez. Ceux qui avaient reçu les billets blancs se re t i 

ra ient immédia tement , et le comité électoral était défini

t ivement consti tué ; il comprenai t les qua t re députés fa

vorisés par le sor t , les qua t re représentans des deux a r 

rondissemens les moins i m p o r t a i s , et les cinq démogéron-

tes sor tans ; en tout treize électeurs . 

Après l ' installation du comité , deux des démogéronles 

appar tenan t a u x deux arrondissemens les plus influons 

donnaient lec ture , chacun à par t , d 'une liste de candidats . 

Le comité choisissait alors trois noms sur chacune de ces 

l istes, et c'est parmi les six candidats ainsi présentés qu' i l 

se préparai t à élire les cinq n o u v e a u x magis t ra t s . 

Remarquons ici qu ' aucun de ceux qui avaient une fois 

rempli les fonctions de démogéronte , ne pouvait être réé lu . 

L'élection avai t enfin lieu à la suite de quelques d é 

ba t s . Les noms des élus étaient aussitôt communiqués au 

cadi, qui s 'empressait de leur donner le baptême d 'un 

acte légal . Après quoi les n o u v e a u x magis t ra ts étaient 

p roc lames , et salués par les acclamations du peuple . 

Le lendemain, les anciens démogérontes rendaient c o m -

pie à leurs successeurs de leur gest ion, et l eu r se rva i 

ent d ' in t roducteurs auprès de l ' a rchevêque et des a u t o 

rités musu lmanes . 

Voilà quelle était dans son ensemble l 'économie géné

ra le de l 'adminis t rat ion de Chios. Si dans l 'étendue de son 

act ion la c o m m u n e grecque ressemblai t a u x munic ipes 

romains , si dans l 'exercice de sa jur idict ion le gouve r 

neur m u s u l m a n , de même que les comtes romains n o m 

més pour survei l ler et dir iger les adminis t ra t ions locales , 

était obligé de se conformer a u x lois et usages du pays , 

le mode d'élection para î t être sans antécédens. On se 

verra i t même fort embar rassé si on chercha i t à lui assi

gner une place dans les différens systèmes é lec toraux a d o 

ptés soit anciennement , soit dans les teins modernes . Une 

qua ran ta ine de primats qui se réunissent pour remerc ie r 

les magis t ra ts sortans ; la moitié d 'entre eux qu i se r e 

t i ren t après avoir exercé ce singulier acte d 'autor i té ; 

douze au t res qu i , peu favorisés pa r le sort , qui t tent é g a 

lement le lieu de r éun ion , l 'élection enfin faite, non pas 

par le concours de tous les membres du comi té , mais sur 

les listes dressées par les deux démogérontes des a r r o n 

dissemens les plus p répondérans , voilà en effet une é -

t range manière d'élire. Au fond donc ce n'était que la voix 

de deux hommes qui décidait de l 'élection. 

On comprend dès lors que c'était le pr incipe o l igarch i 

q u e , fort mal déguisé sous des dehors popula i res , qu i 

formait la base du régime administrat i f de Ch ios ; ma i s 

ce principe é ta i t ,comme nous venons de le voir, sage , m o 

déré , bienfaisant, désintéressé, dévoué a u x droits et a u x 

intérêts , non pas d'un petit nombre de familles, mais d u 

peuple entier . 

& 
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On s'accorde ord ina i rement à penser que les Turcs , a -

près la conquê te , laissèrent subsister les formes de l 'ad

minis t rat ion des villes telles qu'i ls les avaient t rouvées . 

Cela peut être vrait en généra l . Si l 'on consul te cepen

dant les annales des communes grecques qui se sont le 

plus dist inguées pa r la sagesse de leurs inst i tut ions m u 

nicipales , on sera porté à croire qu'elles ne se sont donné 

leurs inst i tut ions qu 'après la perle de l eu r l iberté. L'ilo 

de Psa ra , possédée par les Jus t in iani , était gouvernée de 

m ê m e que Chios ; ses insti tut ions purement démocra t i 

ques (*), ne furent donc que postérieures à sa conquê te . 

Cydonie était une ville nouvel le . La forme de l 'adminis

t ra t ion locale des Madémochoria e n Macédoine ne para i t 

r emonte r au delà du seizième siècle. Ambélakia se con-

(') Tous les citoyens se réunissaient en assemblée générale, et procé

daient à l'élection de douze électeurs; ceux-ci élisaient à leur tour trois 

démogérontes et un caissier, dont les fonctions n'avaient que la durée d'une 

année. Toute» b'S fois qu'il s'agissait d'affaires d'importance, les démogé

rontes convoquaient le peuple, et les soumettaient à ses délibérations. 

Le système municipal de l'île de Cassos, qui prit par sa marine une 

part très active à la révolution de 1*21, mais qui fut replacée par les pro

tocoles sous le joug ottoman, ne mérite pas moins qu'on en fasse mention. 

Des cinq démogérontes élus par le peuple, deux s'occupent de l'adminis

tration de l'Ue, tandisque les trois autres constituent uu tribunal con

naissant de toutes les affaires commerciales. Un autre tribunal composé de 

sept membres porte ses jugemens sur les questions civiles, et prononce 

même sur le divorce, ce qui, dans les autres contrées grecques soumises 

à la Turquie, est dévolu à l'église. Mais ce qui est vraiment remarqua

ble c'est que les fonctions de ces derniers juges se transmettent de 

père en fils. Le droit de primogéniture est en pleine vigueur dans cette 

lie. Les biens paternels sont inaliénables. A défaut d'héritiers directs, ce 

lie sont pas les parens les plus proches qui recueillent la succession, mais 

csux qu'on désignait da i s le droit romain par le nom d'à g u a t s, ou col

latéraux descendant par mâles d'une jaunie souche masculine. , 
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stitua deux cents ans après , tandisque l 'administrat ion 

de Spezzie et d 'Hydra est d 'une date beaucoup plus r é 

cente. Et à ne par ler q u e de Chios, nous savons déjà que 

le mode de l 'administrat ion génoise au momen t où les 

Turcs s 'emparèrent de File, était bien différent de celui 

adopté par les indigènes pendant p lus de deux cent 

c inquante ans . Il serait donc plus ju s t e de dire que c'est 

l 'esprit grec qu i , dans sa pers is tance obstinée à c o n 

server , sous le j o u g même le p lus éc rasan t , ce qui lui 

venait de ses pè ies , saisit le moment de le remet t re a u 

grand j o u r , pa r tou t où le hasa rd voulut favoriser s e s 

v œ u x et ses efforts. 

Q u e c e fut là le plus grand bonheur auque l une ville 

grecque put aspirer sous la dominat ion o t tomane , t é 

moin l'état intér ieur de Chios. A l 'ombre bienfaisante de 

ses insti tutions la petite c o m m u n a u t é de celte île fonda, 

vers la fin du dix-hui t ième sièclp, l e collège le plus flo

r issant d e l 'Orient , dans lequel les savans grecs les p lus 

érudi ts de cette époque enseignèrent les le t t res , les Sci

ences , les beaux - arts et plusieurs l angues . Une bibl io

t h èq u e r iche de plus de douze mille vo lumes , u n l a b o 

ra to i re complet de chimie et une impr imer ie facilitaient 

les é tudes , et des rentes consliluées ainsi que des dons 

volonta i res assuraient l 'existence et les progrès de l 'é ta

bl issement . La jeunesse grecque y accoura i t s ' instruire de 

tou te par t , et plusieurs de nos compatr iotes qui se d i s 

t inguèren t plus la rd dans la révolut ion de 1821 , y a v a i 

ent reçu leur éducat ion . L 'enseignement était gra tu i t , e t 

des bourses étaient fondées pour les pauvres é tud ians , 

dont plusieurs al laient en E u r o p e complé te r leurs é tu 

des a u x frais de la ville. II y avai t des hospices pour les 
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pauvres , pour les viei l lards, pour les enfans t rouvés , pour 

les al iénés, de vastes hôp i taux p o u r les malades et pour 

les l épreux , des prisons et des lazarets . 

L'es affaires ecclésiastiques n'étaient pas moins bien ad

minis t rées . Cont ra i rement à l 'usage adopté en Or ient , 

l ' a rchevêque de Chios jouissai t d 'une rente annuel le payée 

pa r la démogéront ie ; sa jur idict ion étai t toute spir i tuel

l e ; hors de là, il était obligé de se conformer aux inv i 

ta t ions des magis t ra ts . L 'ordination e l le -même se faisait 

su r l a proposit ion de l 'autorité civi le , qui s ' informait 

d 'abord des m œ u r s , de l 'âge, et du degré d ' instruction du 

candidat . Le nombre des prêtres était fixé ; aussi étai t- i l 

défendu à l ' a rchevêque de conférer les ordres avant la 

m o r t d'un membre du clergé. Trois prédicateurs in te rpré

ta ient a u x fidèles les vérités de l 'Évangi le . 

A l 'ombre encore de ces mêmes inst i tut ions, le c o m 

merce qui était la principale occupat ion des indigènes de 

Chios, parvint à un degré de développement d 'autant plus 

é tonnant , que six mille Turcs vivaient à leurs côtés sur 

la même î le , et que des rives voisines des miliers d 'au

tres ba rba res , avides des t résors des chrét iens , je ta ien t 

avec convoitise leurs regards su r l'île fortunée. Alors aussi 

les négocians de Chios coura ien t exp lore r par leur génie 

mercant i le les coins les plus reculés de l'Asie et de l 'Eu

rope , et comme aujourd 'hui la navigat ion et l ' industr ie 

locale cherchaient à prendre leur essor. Cependant , que l le 

que fût celte prospér i té , elle serait nul le si on la me t -

lait à côté de celle qu i suivit la ca tas t rophe de 1 8 2 1 . 

C est que la ty rann ie m u s u l m a n e , dans son système d 'u

surpa t ion , rendai t les entreprises t imides ; t and i squ ' au -

jôurd 'hu i ces mêmes négocians , bien q u e dispersés s u r 

• 
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presque toute la surface de la t e r re , cer ta ins cependant 

de jou i r en sûreté du fruit de leurs labeurs sous la p r o 

tection des puissances chré t iennes , se l ivrent avec a r d e u r 

a u x plus vastes spéculat ions. 

Dans un troisième et dernier art icle nous avons- l ' in

tention de pa r l e r de celte ca tas t rophe et de ses suites. 

Nous irons chercher les négocians de Chios non plus chez 

e u x , mais à l 'é t ranger , pour voir ce qu'ils ont empor té 

avec e u x de l'esprit de leurs inst i tut ions, et ce qu'i ls ont 

pu conserver de leur génie primitif. 

D. 

' T. 

Le Moriiing-post et la Grèce. 
—000— 

IJE Morning-yost, dont les paroles ne sont pas sans i m 

por t ance , vient de lancer l 'anathème cont re la Grèce, pa r 

un ar t ic le que nous ne saur ions t rop de quel nom q u a -

liGer ! P o u r pouvoi r douner à nos lecteurs un échant i l lon 

des sentiments équitables dont ce j o u r n a l est an imé , il 

aura i t fallu que nous t raduis ions en entier l ' excommunica 

tion polit ique p rononcée contre la Grèce par ce j o u r n a l ; 

mais quel le que soit not re r épugnance à rappe le r les 

termes si ou t rageants dont le Morning-post se sert p o u r 

met t re la Grèce au ban des na t ions , nous nous voyons 

obligés de les reprodui re en par t ie , afin de mieux répondre 

aux accusations dont il veut l 'accabler. 
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« L a Grèce,- d i t - i l , est devenue l 'opprobre de l 'Europe , 

» la plus g rande infamie du XIX siècle. Si le g o u v e r n e -

» meut du Roi Olhon , ne se hâ te pas de m o n t r e r le degré 

i> d 'énergie, qu on est en droit d 'exiger de tout g o u v e r -

y> ncment , et d ' in t rodui re dans la coudi t ion de ce R o y a u -

» m e , l 'ordre social et la décence publ ique dont il m a n -

» q u e , la pat ience des g randes Puissances ne pour ra 

» pas cont inuer à tolérer le scandale d 'une ana rch ie qu i 

» s accroî t de j o u r en j o u r . » 

C'est après cet exo rde écri t ab i r a to , que le Morning-

post se déchaîne cont re ce m a l h e u r e u x pays , sans se 

sentir a r rê té par la pensée, que plus on est fort et p u i s 

sant , plus on doit se mon t r e r modéré , généreux et jus te , 

ca r c'est su r tou t dans la modéra t ion et la just ice que 

réside la force. 

Certes, si l 'état mora l , social et pol i t ique de la Grèce , 

eû t été tel que se plaî t à le dépeindre la p lume enven i 

m é e du Morning-post, nous eussions préféré garder le 

s i lence, en nous couvran t la figure de hon te , et nous 

eussions maudi t l 'époque, qu i a vu la Grèce p r end re 

place dans le monde pol i t ique, pour la rendre aujourd hu i 

l 'opprobre des na t ions , et la plus grande infamie du X I X 

siècle; mais il n 'en est r ien; non , l'état de cette petite pa r 

t ie du monde qu'on appel le Grèce, et qu' i l est m a i n t e 

n a n t de mode de décrier et de ca lomnier , n'est pas tel 

qu 'on veut bien le présenter ; et si comme Grecs , DOUS 
n'étions pas tenus de repousser avec indignat ion la main 

qui essaye de plonger le poignard dans le sein de la P a 

t r ie , nous aur ions encore comba t tu les assert ions du 

Morm'ng -post, eu notre qual i té d 'écrivain, qu i nous im-
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pose l 'obligation de cont r ibuer dans la mesure do nos 

forces, au t r i o m p h e de la jus t ice et de la véri té (*). 

La lecture de l 'ar t ic le du Morning-post qui représente 

la Grèce c o m m e se t r ouvan t dans u n é ta t de complè te 

ana rch ie , et d 'où l 'ordre social a to ta lement d i spa ru , nous 

a engagé à faire un r e t o u r sur nous - mêmes , pour mi 

eux reconnaî t re le péril d 'une si tuat ion que des pe r 

sonnages sér ieux dénoncent avec uu ap lomb aussi im

per turbable . 

Nous avons donc été obligés de cons ta te r , si en effet 

la Grèce présente les symptômes d 'une aussi g r a v e pe r 

turba t ion sociale, d ' examiner avec une entière impar t i a 

l i té , et sans prévent ion, si le prest ige des pouvoirs publ ics 

s'y est affoibli, si le respect de la loi et la crainte de la 

répression s'y sont effacés, si les autori tés chargées de 

main ten i r l 'ordre public , se t rouvent dans l ' impuissance 

de poursu iv re les coupables et de p rovoquer l eu r p u n i 

tion ; si les contr ibuables se refusent à payer l ' impôt ; si 

(') La Presse . l ' O r i e n t dans sa correspondance d'Athènes, publie que le 

Spectateur du l'Orient, · n'a cessé de montrer u n e a n i m o s i t é 

» a c h a r n é e c o n t r e l a p o l i t i q u e d e s p u i s s a n c e s o c c i -

n d e n t a l e s e t c o n t r e l e u r s s o l d a t s . » 

Nous ne saurions mieux répoudre aux accusations calomnieuses du cor

respondant de la Pre sse, qu'en le priant instamment dt u o u i c i t e r u n e 

s e u l e p h r a s e du Spectateur, qui ail jamais pu être, nous ne dirons 

pas i n j u r i e u s e , mais S e u l e m e n t i r r e s p e c t u e u s e envers les 

puissances bienfaitrices de la Grèce et leurs armées. 

Il parait donc, que la Presse puise ses informations à la même source 

que le Morning-post! 

Il est vraiment bien triste d'avoir toujours à lutter contre des adversai

res dont les armes ne sont rien moins que loyales ; mais tant que la mal

veillance continuera à s'acharner contre la Grèce, nous ne cesserons de dé

fendre son bon droit avec une.égale persévérance, au ri.-que même de las

ser la patience de nos lecteurs. 
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ont persuadé , qu 'en deçà c o m m e au -de là de la Manche , 

l ' anarchie offre les mêmes carac tères ; aussi , loin de conve 

ni r avec le Moming-post, que là Grèce est plongée dans 

l ' anarchie , nous pré tendons au con t ra i re , que les Grecs 

groupés a u t o u r de la Royau té , qui est en même temps 

le gage le plus sûr de la stabilité au dedans , et du m a i n 

t ien et du développement de notre nat ional i té au deho r s , 

étoufferaient le moindre désordre dans son g e r m e , s'il 

vena i t à se manifester . 

Au res te , p o u r dissiper sur ce point les appréhens ions 

du Moming-post, nous lui ferons r e m a r q u e r , que l ' anar

chie est un état mora lement impossible en Grèce; car dans 

un pays affranchi de castes et des privilèges qu'elles en

t ra înen t , où la to lérance religieuse est parfai te , dans un 

pays où l 'égalité civile et pol i t ique est consacrée aussi 

bien par les mœurs que p a r les lois, où la propr ié té est 

accessible à tout le monde , où le prolé tar ia t est i nconnu , 

où tout le monde possède et peut posséder pa r ses épa r 

gnes ,qui voudrai t échanger les bienfaits dont il a la pleine 

et entière jouissance , contre les chances d'une révolu t ion 

qui mettrai t tout en quest ion, qui ne laisserait après elle 

que des ruines ? 

Nous concevons parfa i tement bien que dans un pays , où 

la t e r r ee s t le seul moyen d 'existence,et où cependant la t e r re 

m a n q u e à des millions de cul t ivateurs réduits à la plus e x 

t rême misère , on puisse s 'alarmer de l 'avenir d'un ordre so 

c ia l ,contre le quel tout conspire; mais en Grèce,où tout le 

monde possède, où le t ravai l est l a rgement r é m u n é r é , le 

"whiteboysme et son code a t roce , sont aussi inconnus que 

1 aristocratie et ses privilèges,el l ' intolérance religieuse et le 

prolé tar ia t , et les révoltes d 'une populat ion affamée et m i -

la force a rmée donne des signes d insubordinat ion; si la 

discipline mili taire est ébranlée ; si ceux q u i sont investis 

d u pouvoi r exécutif, ont la pré tent ion d 'oubl ier que le 

R o i , est le chef suprême de l 'Éta t , et qu ' i l n o m m e à t o u s 

les emplois d 'administrat ion publ ique; et après un examen 

bien m û r et bien consciencieux, force nous a été de con

c lu re , que non seulement la Grèce est bien loin de l 'é tat 

d 'anarchie dont elle est accusée, mais qu 'el le ne cour t 

m ê m e pas le r isque de s'en voir menacée . 

T o u t a u con t ra i re , e t l 'on n'a qu 'à vouloir pour se con

va incre a isément , que j ama i s les cr imes n ont é té p lus 

v igoureusement poursuivis qu 'au jourd 'hu i ; qu ' à a u c u n e 

au t re époque , nos magis t ra ts et nos cours d'assises ne se 

sont mont rés aussi sévères ; que la populat ion est pleine 

de respect pour les autor i tés ; que malgré les crises a l i 

menta i res de ces dernières années , et ma lg ré la malad ie 

qu i a détrui t un des p r inc ipaux revenus du pays : ce lu i 

des vignes et du raisin de Cor in the , les cont r ibuables 

n 'ont pas cessé de payer leurs contr ibut ions avec toute 

la régular i té désirable ; que l 'armée donne plus que j a 

ma i s , l 'exemple de la plus sévère discipline et du plus 

entier dévouement à la couronne , et qu'enfin le ministère 

est pénét ré de la responsabil i té qu i pèse su r lu i , ca r il 

sent que l 'autori té dont il est invest i , n ' émane que de la 

volonté du souvera in . 

C'est donc après avoir fait celte minut ieuse r eche rche , 

que nous en sommes venus à nous demander si le t e rme 

anarchy dont se sert le Morning - post, n 'a peut-ê t re pas 

en Angla is , un au t re sens que celui qu 'on lui donne o r 

d inai rement sur le cont inent , mais les vocabula i res de la 

l angue angla ise , auxque ls nous avons eu recours , nous 



9 0 LE SPIÍCTATEUR 

sérable , et la triste nécessité où se t rouve souvent un des 

gouvernements les plus sages et les plus éclairés de l 'Eu

rope , de suspendre le cours des lois, afin de produire 

pa r là dans l 'esprit des per tu rba teurs de l 'ordre publ ic , 

de salutaires impressions de t e r reur . 

Ceux de nos lecteurs qui n'ont par eu le loisir d 'étu

dier íes lois des whi teboys , et qui désireraient en conna î 

tre l 'atrocité, pourra ien t s'en faire une idée assez exac te 

p a r la lecture du passage suivant puisé dans l 'excellent 

ouvrage de M r . Gustave de Beaumont su r l ' Ir lande. 

«La population de l'Irlande, dit-il, abandonnée à elle-même, est réduite & 
chercher dans ses grossiers instincts des moyens de salut et de protection. 

Alors la terreur se répand dans le pays ; de sinistres complots se tra
ment dans l'ombre; des figures étranges apparaissent cà et là ; des ban
des armées s'organisent, et parcourent Us campagnes; les habitations sont 
assaillies pendant la nuit: chacun est obligé d< fortifier sa demeure ; mais 
toute résistance est vaine, tantôt il faut livrer des armes, tantôt prêter des 
serments. Du reste, ces bandits de nature singulière, qui, pour voler des 
armes ou pour se venger, commettent toutes s ries de violences, repous
sent l'or et l'argent, qu'ils trouvent sous leur m.iin. 

Un assassinat est commis; ou apprend bientôt que la victime est un 
propriétaire dont, la veille, le fermier a été dépossédé. Les coupables ont 
été vus ; mais nul, dans le pays, ne les connaît, et tout indique qu'ils 
sont venus de loin exécuter la vengeance d'autrui. 

Un autre crime pareil est commis, c'est le meurtre d'un middlcraan qui 
avait fait saisir les moubl s d'un fermier. Alors toute la classe des pro
priétaires s 'émeut; la justice est saisie. Elle lance ses mandats, mais nul 
11e lui indiqua la trace des coupables ; Elle les trouve à force de recher
c h e s ; ceux-ci lui résistent, elle les en levé; mais une rébellion vient qui 
'es lui arrache ; enlin, elle les a ressaisis, les coupables Sont sous les ver
rous. Alors on cherche des témoins: tous ceux qu'on appelle n'ont r.en vu, 
disent-ils; Un seul se présente, et dit la vérité. Deux jours après, ou ap
prend que ce témoin a été assassiné. Comment donc faire ? Il faut bien 
T " la justice ait son cours. Les témoins ne viennent plus. Eh bien ! 
•Ifaut les arrêter et les amener do force devant la justice; mais là, ils re
fusent de témoigner! il faut acheter leur témoignage. On menace leur e-
xistence ; il faut li protéger. Comment? nul ne consent à leur donner un 
asile! Eh bien ! il faut les mettre en prison. Mais quel prix sera assez 
haut pour décider un témoin à faire uno déclaration qui met sa vie en 
péril, et dont le prcmieV eff-'t est de le priver de sa liberté ? Quelque é-
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levé que soit ce prix, il faut le lui payer. Mais qui admettra la sincérité 
d'un témoin déposant sous la double influence de l'argent qu'il reçoit, et 
de la mort qu'il redoute? La nécessité veut cependant qu'on le croie. Mais 
ce témoin, reutrant en liberté après le procès, va être assassiné ! Non, i' 
sortira do prison pour sortir d'Irlande. Ainsi , la condition de tout témoin 
à charge dans les procès criminels, sera d'attendre en prison le jugement, 
et de s'exiler après. Mais quel honnête homme voudra être témoin? On se 
passera de témoins honnêtes; la nécessité le veut encore ainsi. Mais quel 
honnête homme voudra être juge? Ainsi vous voilà, de conséquences en 
conséquences, arrivés à celle t r i t c alternative de voir la justice impuis
sante ou immorale, d'acquitter les prévenus faute de témoins, ou de los 
condamner à l'aide de témoins salariés! Enfin, l'arrêt est rendu; le cou
pable osi jugé et mis à mort ' Le dénonciateur et le témoin s'exilent. Le 
lendemain, on apprend que le frère du dénonciateur, la mère et la sœur du 
témoin sont assassinés ! 

Quand vous êtes arrivés à co point, croyei-bien que, dans cette voie do 
rigueurs, tous vos efforts pour rétablir l'ordre et la paix-seront inutiles, a 

Tel est le tr is te tableau d 'une vér i table ana rch ie , dont 

l a désolante exact i tude ne saura i t ê t re contestée, ca r il a 

été t racé de main de maî t re ; mais nous le demandons 

à tous les hommes de bonne foi, qui se sont donnés la 

peine d'étudier l 'organisat ion sociale, les m œ u r s , le t em

pérament et les tendances de la Grèce , y a t-on t rouvé 

l 'ombre d'un état de choses, tel que celui qui existait en 

I r l ande , avan t que cette cont rée ne se fût débarrasée du 

qua r t de sa populat ion to ta le , pa r des émigra t ious en 

niasse, au d e l à de l 'Atlantique? On nous d i ra peu t - ê t r e , 

que nous avons eu tort de chercher le sens du mot a h a r -

chy, dans les vocabulaires de la l angue angla ise , car dans 

celui du Morning - post, ce te rme est synonyme de b r i 

gandage , et qu 'on ne peut pas nier qu il n'ait de rn iè re 

men t infesté la Grèce cont inenta le , avec une audace e x 

t raord ina i re (*). 

(") Grâce aux mesures énergiques prises par le gouvernement, le bri

gandage a totalement disparu, depuis un mois environ, des provinces qu'il 

infestait. 
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N o u s sommes les premiers à déplorer le b r i gandage 

qu i désole de temps en t emps , un bon nombre des p r o 

vinces du R o y a u m e , et nous avouons aussi que sa r é 

pression dépend en part ie du choix des au tor i tés c i 

viles et mili taires des provinces qu i en sont infestées, 

ainsi que de l ' impulsion qu i leur est donnée par la 

vigi lance, l 'unité d'action et l 'énergie de l ' adminis t ra 

t ion cent ra le . 

Mais en supposant même que le personnel de l ' admi

nis t ra t ion supér ieure et inférieure du R o y a u m e , soit en 

t iè rement formé d 'après le goût du Morning-post, et que 

les fonctionnaires publics soient doués de toutes les q u a 

lités qu'i l est loin de leur r econna î t r e , cela suffirait-il 

p o u r ext i rper le br igandage de la G r è c e ? Ceux qui sou 

t iendra ient cette opinion, commet t ra ien t une bien g rande 

e r r e u r , ca r le br igandage qui infeste o rd ina i rement la 

Grèce cont inenta le , provient de différentes causes , dont 

les résu l ta t s quoique ident iques , ne saura ient avoir la 

même durée , les unes é tant de leur na ture temporel les 

et éventuel les , les au t res pe rmanen tes et se ra t t achan t 

soit à la configurat ion physique de la Grèce, soit à la g éo 

graphie poli t ique des deux états l imi t rophes . Les causes 

temporel les et éventuel les , sousTinf luence desquelles , le 

b r igandage prend de temps en temps, u n e nouvel le r e 

crudescence en Grèce, sont les commot ions sociales et 

pol i t iques, comme celle de 1854; des mesures a d m i n i 

s t rat ives plus on moins défectueuses, plus on moins i r 

réfléchies; les préjugés invétérés d 'une cer ta ine classe 

d'individus; les crises a l imenta i res , la s tagnat ion du c o m 

merce etc. 

Ainsi , dans une con t r ée comme la Grèce, q u i a été p r o -
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fondement agi tée pa r les événements de 1 8 5 1 , c 'es t-à-

dire après la levée de boucl iers des provinces l imi t rophes 

de la Grèce, contre la dominat ion m u s u l m a n e , et la réac

tion mora le et matériel le qui a fait évanoui r en un c l in-

d'œil, les plus belles espérancesy et si l'on veut auss i , les 

illussions t radi t ionnel les des races soumises à l ' i s lamisme, 

après l 'amnistie générale accordée par le minis tère du 

16 mai , à tous indis t inctement , sans en excepter les 

échappés des pr isons, dans le but -sans dou te , d assure r 

la paix publ ique , par la p rompte dissolut ion des bandes 

armées qui infestaient les frontières ; après la réforme 

t rop précipitée des batai l lons chargés de la ga rde des 

front ières , réforme qui froissait les intérêts ou les p ré 

jugés d'une classe d'individus obligés par cet te mesure , 

de renoncer à l é t a l mili taire qu'ils cons idéra ient c o m m e 

leur pat r imoine , pour s 'adonner désormais aux t r a v a u x 

pacifiques de l ' industrie. Après une succession de crises 

a l imentai res , qui n 'ont pas cessé d'affliger le pays depuis 

1 8 5 1 ; après la maladie des vignes et du raisin de Coriu-

the , qui a frappé dans sa source une des plus riches p r o 

ductions du pays , et la s tagnat ion complète du commerce 

mar i t ime , par suite de la gue r r e cont re la Russie; après 

tous ces événements , d i sons-nous , plus ou moins ma lheu

r e u x , il n'est pas du tout é tonnant , q u e su r une popu la 

tion d'un million 200 mille ames , cent ou deux cents 

individus , malfai teurs de profession, forçats l ibérés, ou 

hommes égarés par la contagion de l 'exemple, se soient 

précipités dans la voie fatale de la perversi té et du cr ime; 

mais r emarquons le bien, les causes que nous venons d e-

numére r , ne sont que tempore l les , ou éventuel les , et leur 

influence est d ' au tan t moins du rab le , que la sagesse b u -
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maine , pea t j u s q u ' à un cer ta in point , et dans la mesure 

de ses forces, en a t ténuer les effets, par le changement 

des circonstances qui les ont produi tes . 

« On reproche à la Grèce écrit un observa teur ph i l an -

t rope et consciencieux, (*) épuisée par la g u e r r e et l 'es

c lavage , pauv re depuis qua t re ans par la cher té des v i 

vres , et l 'absence de récolte de son rais in, souffrant de 

puis la lut te de la F r a n c e et de l 'Angle ter re , cont re la 

Russie , pa r la d iminut ion de son commerce et l 'anéan

t issement de ses rappor t s avec l 'Europe , le nombre des 

cr imes commis avec une audace ex t rao rd ina i r e , pa r ses 

malfai teurs ; mais pourquo i ne pas d i re , que par suite des 

m a u x que nous venons de s ignaler , une mul t i tude de 

familles des frontières sur tou t , sont tombées dans une 

affreuse m i s è r e ? Ces douleurs passagères que le r e tou r 

de la pa ix et des bonnes récoltes feront cesser , ne l a i s se 

ron t pas de longues t r aces , et a lors les mauvaises act ions 

seront plus rares en Grèce.» 

Cette conclusion de M r Apper t est confirmée pa r les 

résul tats d 'une longue et douloureuse expér ience . 

A la fin du dernier siècle,et après une révolut ion sociale 

qu i l'a ébranlée j u s q u e dans ses fondements , la F r ance fut 

infestée par un br igandage dont les propor t ions e x t r a o r d i 

naires menaçaient de plonger dans une complè te a n a r c h i e , 

u n grand nombre de ses dépar tements , et la F r a n c e , r a p 

pelons le bien, était a lors régie par le plus grand génie des 

temps modernes ; l 'Espagne dans des occasions ana logues , 

le R o y a u m e de N a p l e s , les Éta ts du P a p e , à l 'heure qu' i l 

est ,n 'en sont pas encore affranchis; au res te , la s ta t is t ique 

criminelle de tous les pays at teste , que dans les temps de 

O Voyage eu Grèce par Mr Appert . 
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disette et de commotions pol i t iqus, le n o m b r e des cr imes 

s 'accroît ,de même que les mauvaises herbes se mult ipl ient 

dans des champs pauvres et qui manquen t de cu l ture ; aussi 

le moyen le plus sûr d 'arrêter dans de pareil les c i r cons tan

ces, le progrès du mal , n'est point de vouer à l ' ignominie 

les victimes de crimes que le gouvernement le plus sage 

et le plus puissant ne serai t pas en état de prévenir , mais 

bien plutôt de combat t re les c i rconstances qui les engen

dren t et qui les mult ipl ient . 

« La p lupar t des crimes qui se commet ten t dans la so 

ciété, dit J . B. Say, ont leur source dans la misère . Les 

gens riches ne sont pas plus ve r tueux que les indigents , 

mais ils ont plus de moyens de se satisfaire sans préjudice 

p o u r au t ru i ; ils sont fort intéressés à ne pas por ter l e 

t roubl» dans la société, ils ont trop à perdre quand ils 

s 'exposent à des chât iments ou même à des scandales . Il 

serait à désirer que nul dans la société ne fût assez m a l 

h e u r e u x , pour n avoir rien à regret ter dans son exis tence. 

Quand il se t rouve , parmi le peuple , des h o m m e s , dans 

un tel état de gène, qu'ils ne peuvent subsister que par u n 

cr ime, il n'est aucun individu qui ne soit exposé dans sa 

personne et dans ses biens. P e u r faire une nation ve r 

tueuse et t ranqui l le , il faut des citoyens aisés et heureux .» 

Dans son rappor t sur la répression pénale , présenté r é 

cemment à l 'Académie des sciences mora le s , M r . l î é renger , 

consta tant aussi l'nfluence de l 'aisance sur le moral i té des 

populat ions , établissait que , selon que dans les différents 

dépar lements de la F r a n c e , le sol étai t plus ou moins 

r iche , que les habi tans t rouvent un t rava i l plus ou moins 

assuré , la criminali té d iminue ou a u g m e n t e . 

Mais ce n'est pas tou t ; m a l h e u r e u s e m e n t à côté des 
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causes temporel les et éventuel les du b r igandege , il n'est 

pas difficile de découvr i r d 'autres causes , d 'une n a t u r e 

pe rmanen te , et qu'il importe de sigualer au Morning-post, 

afin d 'apaiser , s'il se peut , l ' indignation dont il pa ra i t 

an imé cont re la nation g recque et son gouvenement . 

La l igne des frontières de la Grèce, telle qu'el le a été 

tracée en vertu des protocoles , s'étend sur un espace d 'en

viron 80 l ieues, depuis Sourpi en Pht io t ide , jusqu ' à Anino 

de Val to . Cette l igne qui passe par des vallées et des 

p la teaux d'un accès bien facile, n 'oppose aucun obstacle 

sér ieux a u x malfai teurs qui en t reprennent de la f ran

chir; aucun ravin impra t icable , aucun grand fleuve, a u 

cune mon tagne inaccessible ne délimite les deux états 

l im i t rophe s . 

Le gouvernement grec aura i t beau placer sur les f ron

tières toute son a rmée de 8 à 9 mille hommes , il au ra i t 

beau dépenser tout son budget ,qu il se verra i t encore dans 

1 impossibilité de les garder tant soit peu efficacement, 

et d 'arrêter dans leurs courses vagabondes , les mal fa i 

teurs dont la pépinière existe au delà de ces frontières. 

Or , t an t qu'il y au ra des malfai teurs en Thessal ie , en 

Épi re et en Macédoine, la Grèce ne pour ra pas se débaras -

ser des hôtes incommodes qui viennent de temps en 

t e m p s , j e te r l 'a larme et l 'épouvante parmi ses populat ions 

pacifiques et industr ieuses; et plus le n o m b r e de ces m a l 

faiteurs sera considérable dans les provinces l imi t rophes , 

plus la Grèce sera exposée à leurs déprédat ions . 

Mais quelles sont les causes de l 'accroissement du n o m 

bre des malfai teurs et des vagabonds dans les p rov inces 

l imitrophes du R o y a u m e ? 

Cette question est on ne peut p lus impor t an te , car el le 
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est é t roi tement liée à celle du br igandage qui infeste la 

Grèce. Si le Morning-post Veut ent ièrement satisfaire sa 

curiosité su r ce point , nous le pr ierons de pa rcou r i r ce 

qui a été écrit sur la dominat ion m u s u l m a n e , depuis plus 

d'un siècle, non point par des Grecs , dont le t émoignage 

lui serait suspect , mais bien par des voyageurs et des é -

c r iva ins-de l 'Occident; nous le pr ierons aussi de je ter u n 

coup-d 'œil sur ce qui a été écri t su r la T u r q u i e , a v a n t 

et pendant la dernière guer re ; nous le suppl ierons enfin, 

de relire les lettres de l 'honorable MF. Saunde r s , consul 

d 'Angleterre en Ép i re , pour se conva incre , que le b r i 

gandage qui infeste de temps en t e m p s , un petit n o m b r e 

des provinces de la Grèce, n'est pour elle qu 'une p lante 

exo t ique , dont la pépinière se t rouve dans les provinces 

l imi t rophes . 

Voici d 'abord que lques passages des lettres de M r . S a u n 

ders , qui viennent à 1 appui de notre assert ion. «The in to

lérable actes of oppression resorted to by the l oca l a u l h o -

rities in Epi rus for the purpose of enforcing the i m m é 

diate payment , by a s tarv ing popula t ion, of taxes not yet 

due, ant this wi th référence to Christians exclusively; w h i -

le the vicious organisat ion of the Derbend service,and the 

disgraceful manner in wliich its dùt ies w e r e perverted to 

the spoliation of the districts confided to its protec t ion , 

served to encourage revoit, and to neut ra lye ail a l tcmpts 

to restore tranquillily in the froutier districts.» 

«Three Christ ian villages (à Fi l ia tes en Epire) h a d b e e n 

enlirebj laid was te by the T u r c s , and many uno/fending 

viclims had been sacrificed, whose hcads tfccre displaycd as 

trophics, appended to a tree in the market place ! » 

E t notez bien que M. Saunders a été témoin ocula i re 

b . G 
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de ces atroci tés , et que ces atrocités n'ont point été c o m 

mises par la populace. « It should be observed, that the 

part ies concerned in thèse ou t rages a re mostly icealthij 

musulman proprietors, who scruple not to commit every 

species of atroci ty on such occasions.» 

« The town of Parami th ia , and a considérable n u m b e r 

of Christian villages of that and the adjacent dis tr icts , 

h a v e been plundered, and in many instances burn t to the 

g round , by the m u s u l m a n Albanians , unde r the command 

of ce r ta in ' chiefs, whose names are kwovvn; churches 

and monaster ies have been pil laged and laid was te , FFo-

men and children carried avcay captive, a vast amount o ï 

catt le and other proper ty conveyed to distant pa r t s , and 

m a n y individuals parlicularhj old men, helpless infants 

and females tortured ant slain in a manner loo brutal to 

describe. » 

Mais ce n'est pas tou t . Le j ou rna l de Constant inople 

m ê m e , dont le témoignage ne saura i t être récusé par le 

Moming-post, publiait en 1855 q u e : 

« Les montagnes de la Thessal ie sont depuis que lque 

t emps , le repai re d 'une g rande quant i té de kleftes, qu i 

font de très fréquentes excurs ions dans la p la ine , et d é 

vastent le pays. Ces différentes bandes , .qui ont leur point 

de rall iement sur l 'Olympe, à Agraffa et Colzako, du côté 

de Tr ica la , sont un mélange d ' individus hétérogènes et 

de race et de cul te , mais unis pour exercer leurs rap ines . 

Le contingent le plus fort est fourni par les Albanais.» 

S. 

(La suite prochainemeni.) 

DE L'ORIENT. 

Correspondance particulière du 

Spectateur. 
V a r n a ce l i [ 2 8 Mars U 5 8 . 

000 

. . . L'exécution du lial-hmtmayoum vient de commencer 

ici sous les auspices les plus t rag iques . A Doul tza , petite 

vil le située sur les embouchures du Danube , la fille d 'un 

des habitans chrétiens nommé Paul et marchand de p r o 

fession, très estimé pour l 'hospitalité généreuse qu'il ac

corde à tous les é t rangers ,v ient d'être victime de la b r u t a 

lité la plus sauvage. Et voici comment : Un certain nombre 

de soldats musulmans ,se conformant aux ordres de Shélim-

pacha , maréchal de l 'empire,enlevèrent par force cette fille 

de 15 ans de la maison paternel le , la t r anspor tè ren t en 

voi ture loin de la ville, et rhabi l lè rent en soldat . La r 

mes , prières, protes ta t ions , cris déchi rans , tout fut inut i le 

de la part de la j eune fille; rien ne put a t tendr i r le cœur de 

ses féroces ravisseurs . Shél im-pacha , après avoir a?souvi 

sur elle ses passions les plus bru ta les , la conduisi t a u 

village Soutzikioï , distant de quelques heures seulement 

de notre ville. Ce n'est que le 8/20 de ce mois q u e no t re 

a rchevêque eut connaissance de cet a t tenta t . S étant immé

diatement rendu auprès du Pacha de Varna , il insista su r 

la rest i tution de la j eune fille. Les consuls de F rance et 

d 'Autr iche (celui d 'Angleterre était absent) , avec un e m 

pressement digne de toute notre reconnaissance , ajoutè

ren t leurs instances à celles du prélat grec , et protestèrent 

de la manière la plus v igoureuse contre la violence exe r 

cée par le colonel t u r c . Mais tout fut encore inuti le ; 

le ravisseur tint bon, et croyant cacher son c r ime , in 

t ima l 'ordre à ses satellites de mettre à mor t la pauvre 

fille. Le bour reau qui s'était cha igé de l 'exécution de cet 
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ordre b a r b a r e , s'étant rendu la nui t du 8/20 de ce mois 

a u p r è s de la victime, lui mit la corde au c o u , lui a s 

sena en même lems deux violents coups de yatagan, et 

acheva ainsi l ' innocente vierge malgré ses efforts h é 

ro ïques pour éviter la mor t . Le 10/22 les consuls 

s'étant réunis à celui de la Grande-Bre tagne qui venait 

d ' a r r ive r , réc lamèrent de nouveau avec ins t ance la res t i 

tu t ion de la fille; mais on ne leur rendit que son cadavre 

ensanglanté . A cette horr ible nouvelle tou te la ville s'est 

é m u e , et l ' indignation des é t rangers pa rv in t à son com

b le . L'église prit aussitôt soin des dépouilles mortel les de la 

sainte ma r ty r e , et l 'enterrement eut lieu dans la j o u r n é e 

d 'hier avec solennité. Un grand nombre d'officiers f ran

çais suivaient le convoi , et entre aut res le colonel Cour -

r e a u , commandan t supér ieur de la place avec son é ta t -

major , M r . Pélégr in , inspecteur en chef des lignes té lé

graph iques françaises, M.\ Boucer d 'Argis, d i rec teur des 

té légraphes français avec tout le personnel sous ses o rdres , 

M R . Laffage, payeur de l 'armée d'Orient à V rarna, etc. Les 

consuls d 'Angleterre , de F r a n c e , d 'Autr iche, de Grèce et 

de Suède assistèrent également a u x funérai l les , et un de 

nos compatr io tes prononça le discours que j e vous envoie 

ci-joint, et dont t raduct ion en français fut remise à M r . 

Cour reau et a u x consuls é t r angers . 

E n a t tendant , 1 instruct ion du cr ime se poursu i t avec 

a c t h i t é , sur la demande des personnes qu i se sont in té 

ressées à cette triste affaire. Voici tout ce qui en est résul té 

jusqu 'au jourd 'hu i : Le sous-officier qui avai t servi d'ins

t rumen t à cet acte de barbar ie , a déclaré avoir agi su ivant 

les o rdres de son chef. A son tour celui-ci s'est avoué l 'au

teur de l 'enlèvement et du meur t r e . Quel le sera la déci

sion définitive à l 'égard du coupable ? . . Ou prétend q u e 

le père de la j eune victime a également été mis à mort . 

D'autres actes d'oppression et de ty rannie se comnie-

teut souvent au tou r de tiuus. Il y a peu de j o u r s , une 
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j eune fille de dix ans fut enlevée par un m u s u l m a n , et 

mise à la to r ture ahu de renier la rel igion chré t ienne et 

d 'embrasser le mahomélis ine. Grâce a u x efforts de l 'a rche

vêque et au concours efficace des consu l s , la j e u n e fille 

fut enfin rendue' .à ses parens éplorés . 

Dans le village Sampla , situé à dix heures de not re 

vi l le , un soldat turc pénétra un d i m a n c h e dans une 

église chrét ienne au momen t où le prê t re officiait. S'é

tan t adressé à un des a s s i s t a i s , il lui o rdonna de lui in 

d iquer la ,demeure d'une femme de réputa t ion équ ivoque . 

A la réponse peu satisfaisante du chrét ien, il s 'avança 

vers l 'autel , et se prépara à a l lumer son cigare a u x c ie r 

ges qui brûlaient devant les saintes images . Su r l 'observa

tion de son in ter locuteur qu'i l n 'était pas permis de faire 

dans la maison de Dieu ce qu'on fait dans une t ave rne , 

le musu lman lui appl iqua un soufflet; mais il fut mis 

immédiatement à la porte par le chrét ien. Cependant au 

sort ir de la messe, celui-ci s'étant ape rçu que sa vie était 

en danger , se ret i ra à Baltzic, le village le plus voisin de 

Sampla . L 'autor i té t u rque , sans aller a u x informations 

et sans entendre de témoins , rendit nne sentence pa r 

laquel le le chrétien fut condamné à être ba t tu et mis en 

prjson, pour avoir le premier frappé le Turc. Ce qui fut 

exécuté de la manière la plus i nhumaine . 

Discours prononcé sur la tombe de la jeune 

Dominique. 

« Un événement horr ib le , t r ag ique , ant i -chrét ien vient 

d 'émouvoir la populat ion de not re vi l le , sous les yeux 

mêmes de l 'Europe , sous les yeux des peuples chrét iens. 

» Tandisque l 'Europe a envoyé ses armées en Orient 

pour la défense des chrétiens qui gémissent au milieu de 

S mffrances dans l 'empire o t toman; tandisque le sang des 

enfans de l 'Europe vient d'être versé par tor rens ,d 'une par t 
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p o u r repousser un esprit envahisseur , de l 'autre ponr 

obteni r les droits et l 'égalité devant la loi de tous les 

sujets du Sultan; tandisque les puissans de la terre , ayant 

en main leuse igne sacrée de la Croix , t iennent leurs con 

férences dans la métropole de la civilisation et des lu 

mières , et délibèrent sur la réforme de l 'empire t u r c , un 

c r ime a t roce , cr ime inoui vient d'être commis , non pas 

pa r des brigands cachés dans les cavernes obscures des 

mon tagnes , mais par des hommes chargés de ga ran t i r 

la sûreté publ ique et l 'honneur des familles. 

» Il y a huit j ou r s que la j eune et innocente vierge 

Dominique fut enlevée par un soldat et un général t u r c s , 

q u e l l e fut a r rachée des bras de ses parens éplorés et 

t ra înée sur les montagnes , où elle devint la victime des 

passions brutales de ces barbares . Mais, ô c r ime inoui ! 

après avoir assouvi leurs passions, dans le but de cacher 

leur forfait, ils l ' immolèrent à leur fureur . La parole h u 

maine ne suffit pas pour décrire une telle a t roci té . Les 

yeux des assistans, iuondés de la rmes , ne peuvent d i s 

t inguer la victime qui git devant e u x . 

» Voici, mes frères, celte victime; elle crie vengeance 

cont re ses sauvages bour reaux . Les traces de la violence 

que l'on découvre sur son sein, t émoignent hau tement 

des dispositions de ceux qui devaient , obéissant à la voix 

de l 'Europe , respecter les droits de tous les hommes sans 

dist inct ion, à quelque religion qu'ils appar t iennent . Son 

corps ensanglanté sert à dicter à ceux qui ont pris sur 

eux de protéger les chrét iens , les moyens qu'ils doivent 

employer pour répr imer les abus , et soulager les m a u x 

des chrétiens. Ce qui nous console c'est que , si les ch ré 

tiens sont oppr imés , pressurés , suppliciés, déshonorés , 

massacrés , leurs âmes courageuses restent toujours pures , 

e t ne cèdent j amais . Témoin la vierge q u e nous pleurons 

au jourd 'hu i ; quoique to r tu rée , déshonorée, égorgée, son 

âme conserva le dépôt de la foi dans toute sa pureté . 
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L'eau sacrée de son baptême qui l 'avait sanctifiée ne fut 

pas effacée, la grâce divine ne s'éloigna point d'elle. C'est, 

protes tant de sa foi, qu'elle remit son âme entre les ma ins 

du Dieu de ses pères . Les anges ont déjà posé su r son 

front la couronne virginale . 

» Vous êtes sans dou te , mes frères, étonnés c o m m e n t 

les dépouilles mortelles de la sainte mar ty re nous on t 

été rendues , comment elles sont ici au milieu de l 'église, 

comment la main de not re digne prélat l eur accorde sa 

sainte bénédict ion, et comment il nous a été donné de 

nous réuni r ici pour verser des l a rmes sur la vict ime. 

C'est grâce aux instances paternelles de not re père et 

a rchevêque , grâce a u x protestations des honorables 

consuls d 'Angleterre , de F rance et d 'Autriche qu i , r e m 

plissant les intentions généreuses de leurs gouve rnemens , 

ont demandé raison à l 'autorité tu rque de ce méfait ; 

grâce encore au noble chef de la garnison française q u i , 

marchan t sur les traces de ses g lor ieux compat r io tes , 

a accordé son concours puissant pour la découver te des 

coupables . Oui , braves officiers de la garnison française, 

oui , honorables consuls des trois grandes puissances, tous 

les chrét iens vous sont profondément reconnaissans p o u r 

vot re protection efficace. Nous espérons q u e , pleins d' in

dignat ion pour un tel c r ime , vous en rendrez compte à 

vos gouvernemens . Nous avons de plus la confiance que 

S. M. le Sul tan sévira contre ceux qui méconnaissent ses 

hautes volontés relatives aux droits de tous ses sujets. 

» Et loi , âme innocente et pure de notre sœur Domini 

que , monte au ciel et repose dans le sein du T rè s -Hau t . 

Là t'attendent des milliers de martyrs, dont le sang fut 

versé depuis 4 0 0 ans; là de pures vierges qui ont eu le 

même sort que toi te recevront à bras ouverts pour te réunir 

à leur chœur sacré ! Oui , chère Dominique , vole vers le 

ciel et prie Dieu de daigner mettre un terme à nos maux ! 

»Et vous, frères en Christ , essuyez vos larmes; la main 
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de Dieu nous protège; car , tandisque le sang chrét ien 

a r rose la t e r re , la divine providence, dans sa sollicitude 

p o u r nous , mont re à 1 Europe par le cr ime atroce qui vi

ent d'être commis , la marche qu'elle doit suivre pour nous 

a r r ache r à l ' injustice. 

«Soyons, mes frères, persévérans au milieu de nos souf

frances; mettons nos espérances en Dieu, et prions-le 

d 'une c o m m u n e voix , d'accueillir dans ses demeures c é 

lestes l 'àme de notre sœur Domin ique! » 

Constanl inople ce 1 9 / s i Mars 1 8 5 6 . 
A peine le hat-houmaijoum vient-il d'être publié, qu 'un 

a t tentat des plus lâches a été commis a u x droits qu'il 
accorde . A Nicomédie (ville de l'Asie Mineure , en Bithy-
nie , sur la Proponlide) où s ta t ionne une division angla ise , 
les chré t iens , désirant met t re à profit pour leur église le 
moindre des privilèges qu i leur sont concédés par le liât, 
demandèren t aux Anglais la permission de se servir d une 
crécelle ou t a raba t , pour annoncer l 'heure de la messe. 
Nature l lement les Anglais , p renant le hat pour une véri té , 
r épondi ren t a u x chrét iens qu'ils avaient bien le droit de 
faire ce qu ils demandaien t . Mais la première fois que le 
son de la crécelle fut en tendu, les Turcs s 'abattirent sur le 
bois innoncent et le brisèrent en mille m o r c e a u x . Les An
glais engagèrent alors les chrét iens à monter une cloche 
a la place de la crécelle; mais les chrét iens, c ra ignant les 
suites du fanatisme musu lman , s'y refusèrent d abord . Ce
pendan t , sur les instances réitérées des Anglais la cloche 
fut montée . Ces t a lors que les Tu rc s , empor tés ju squ ' à 
la r a g e , pénétrèrent en foule dans l 'église, égorgèren t 
les deux prêtres qui oflieiaient, et por tèrent de g raves 
blessures à qua t re ou cinq des assis tans. Les Anglais , s'é-
t an t vu obligés d 'employer la force cont re les furieux 
musu lmans , en tuèrent un bon nombre et su r tou t u n e 
dizaine parmi les premiers a u t e u r s de cet a t t en ta t . 

M . REMERI. 


